
COMMUNE DE LANGUEUX 

Côtes d'Armor 

 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

séance du 29 mars 2022 
 

L'an deux mille vingt deux, le vingt-neuf mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal, dûment 

convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Monsieur Richard HAAS, Maire de la Ville de Langueux 

 

Etaient présents Mesdames Malorie MEHEUST, Sylvie GUIGNARD, Isabelle POULAIN-

COLANI, Laura BLEVIN, Maryline NIVET, Angélique STEUNOU, 

Françoise GALLOUET, Françoise HURSON, Amandine ANDRE, Marion 

BOUCHEVREAU 

 

 Messieurs Richard HAAS, Hubert HILLION, Guillaume HAMON, Olivier 

LECORVAISIER, Michaël BAUDET, Christian KERAUTRET, Loïc 

JAMBOU, Sébastien BOUL, Yann SOULABAIL, Jean-Yves HINAULT, 

Jean BELLEC, Jean-Pierre REGNAULT, Jérôme TRONEL, Christophe 

MINAUD 

 

Absents excusés Mesdames Isabelle ETIEMBLE (pouvoir donné à Hubert HILLION), 

Catherine PEPIN (pouvoir donné à Isabelle POULAIN-COLANI), Valérie 

TRAISSAC (pouvoir donné à Françoise HURSON) 

 

Messieurs Eric TOULGOAT (pouvoir donné à Sylvie GUIGNARD), Jean-

Louis SENECHEAU (pouvoir donné à Yann SOULABAIL) 

  

Secrétaire Madame Angélique STEUNOU 

 

Secrétaire auxiliaire Monsieur Yannick RAULT, Directeur Général des Services 

 

 

Rapport n° 2022-23 AUTORISATION PERMANENTE ET GENERALE DE POURSUITES 

DONNEE AU COMPTABLE PUBLIC 

 

Rapporteur : Monsieur Olivier LECORVAISIER, Adjoint aux Finances et à 

l’accompagnement budgétaire des projets 

 

Le Trésor Public est chargé de recouvrer les recettes émises par la commune. Pour ce faire, il 

dispose de divers moyens amiables (lettres de relance, mise en demeure…) ou forcés (saisies 

sur salaires ou autres ressources…).  

Pour ce qui est de l’usage des moyens forcés, le comptable doit demander l’autorisation à la 

commune.  

 

La présente délibération vise à donner autorisation permanente au comptable public afin de 

recourir aux moyens forcés.  

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 1617-5 et R1617-

24 ; 
 

Vu le décret n°2011-2036 du 29 décembre 2011-art 1 relatif à l’autorisation des poursuites ;  
 



Vu l’instruction codificatrice n°11-022MO du 16 décembre 2011, qui rappelle que 

l’autorisation permanente et générale de poursuites accordée par un ordonnateur à son 

comptable a un caractère personnel et que par conséquent, elle doit être renouvelée en cas de 

changement d’ordonnateur ou de son comptable ; 
 

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales pose comme principe que pour 

chaque poursuite d’un débiteur d’une collectivité locale, le comptable public doit avoir l’accord 

préalable de l’ordonnateur de la collectivité ; 
 

Considérant que le décret n°2009-125 du 3 février 2009 étend la faculté pour l’ordonnateur de 

donner à son comptable une autorisation permanente ou temporaire à tous les actes de 

poursuite ; 
 

Considérant que cette autorisation permanente au comptable public pour effectuer ces 

démarches, sans demander systématiquement l’autorisation de l’ordonnateur, améliorera le 

recouvrement des recettes de la collectivité en les rendant plus aisées, sur l’ensemble des 

budgets de la collectivité (budget prinicpal et budgets annexes) ; 
 

Considérant la demande du service de gestion comptable de Saint-Brieuc du 26 janvier 2022 ; 

 

Je vous propose : 

 

• d’accorder au comptable public une autorisation permanente et générale de poursuites 

pour la mise en œuvre des procédures de poursuites nécessaires et prévues par les textes 

en vigueur pour le recouvrement de l’ensemble des produits de la Ville de Langueux 

(budget principal et budgets annexes) jusqu’à révocation par le Conseil Municipal ; 

 

• et d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document se 

rapportant à cette délibération. 

 

Le présent rapport ne soulevant ni observation, ni avis contraire, est ADOPTE à 

l’unanimité. 
 


